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Minister of Foreigni Aff aira Ministre des Affaires étrangères

OUMc.KAOG2

NO, TS0138June 23, 1995

Excellency,

I have the hanour to refer ta the Greek Bmbassy' s Note
number AS 1097 informing cf the Greek ca mpe tent authority'a
approval of the Agreed Minute f ro the October 1994 consultations
on the Agreement betveen the Governuent of Canada and the
Governoent of the Bellenic Republie on Air Transport, done at
Toronto, on Auguat 20, 1984.<1)

Pursuant to thos consultations, 1 now have the honour
ta inform the Embassy that Canadian authorities have likewise
approvied the Agreed Minute and ta propose, on behalf of the
Government of Canada, the f ollowing Amendments ta the 1984
Afreement:

<a> A new Annex, Schedule of Routes, as set out in
Attachment 1 of this Note, which viii supersede
and replace the Annex in the 1984 Agreement,

<b) revised Article IX, including provisions for
change of aircraft, as set out in Attachaient 2 of
this Note, viiich vili supersede and replace
Article IX ini the 1964 Agreemnt.

If the foregoing in acceptable to the Government of the
Hellenic Republic, I have the honaur to propose that this Note
together vith its Attachments, vhich are .equally authentic in
Engliah and French, together with your reply ta that ef fect,
shall constitut. an Agreement between 'our tva Governments
amending the 1984 Agreement, vhich shall enter into force on the
date of your r.ply.

I ai-ail myschf of this opportunity to extend to Your
zxc.llency the assurances of my highest consideration.

André Ouellet



minister of Foreign Affairs ministre de$ Affaires étrangères

OMM Cou*KIA CM
Le 23 Juin 1995

Note nO TPS0138

Excellence,

J'ai l'honneur de me référer à la note n 'AS 1097 de

l'Ambassade de Grèce faisant connaitre l'approbation des

autorités grecques coMétentes relativement au protocole des

consultations d'octobre 1994 concernant l 'Accord sur le transport

aérien entre le Gouvernement du Canada et le Gouvernemmpt de la

République hellénique, fait à Toronto le 20 aoÛt 1984.~'

Conformément A ces consultations, J'ai l'honneur

d' informer l 'Ambassade que les autorités canadiennes ont

également approuvé le protocole susmentionné, et de proposer, au

nom du Gouvernement du Canada, les modifications suivantes au

texte de l'Accord de 1984

a) une nouvelle annexe, intitulée Tableau de routes,

comme indiqué à l'appendice 1 de la présente Note,

qui annule et remplace l'annexe de l'Accord de

1984,

b> une révision de l' article IX, incluant les

dispositions sur le changemeant d'aéronef, coe

indiqué à l'appendice 2 de la présente Note, qui

annule et remplace l'article IX de l'Accord de
1984.

-r -ýtion cui précède agrée au Gouvernement de



section z

The, following route MaY b. op.rated by the airline deuignated by
the Government of the liollenic Republic:

Intermediats
Points (4)

New York
Boston
Chicago

Points in
Canada (7)

Nontreai <6)
Toronto (3)(5)

(1) Any point or points specified above may be omitt.d on any or
ail services but ail services shall originat. or terminat.
in Greece.

(2> Ail traffic rights shall b. exercis.d only by the designated
eirline and shall not b. leased or subcontracted.

Points ini
Greece

Any point
or points

Pointe
Beyond(4)

New York
Boston
Chicago



APPDICZE 1

Section I

La route ci-après pourra être
transport aérien désignée par
hellénique :

Points en
Grèce

Tout point
ou tous
points

Tout
omis
tous

Points
intermédi-
aires (4)

New York
Boston
Chicago

exploitée par l'entreprise de
le Gouvernement de la République

Points au
Canada (7)

ontréal (6)
Toronto (3)5)

Pointe
au-delà(4)

New York
Boston
Chicago

point ou tous points spécifiés ci-dessus pourront être

sur l'un des services ou sur tous les services, mais

les services devront commencer ou se terminer en Grèce.

2> Tous les droits de trafic seront exercés uniquement par

l'entreprise de transport aérien désignée, et ils ne seront

ni loués ni sous-loués.

3) Les vols à destination de Toronto
conditions particulières liées à
dispositions du moratoire sur l'a
transporteurs étrangers à l'aérop
Pearson, exposés dans l'aide-mémo
l'aéroport international de Toron
étrangers » en date du 31 octobre
ministère des Affaires extérieure

4) Il ne sera pas exercé de droits d

ont assujettis aux



section XI
The following route may be operated by the airline desiqnated by
the Governmunt of Canada:
Points in Intermedîate Pointu in Points
Canada Pointe Greece (8) (9) Beyond

Any point or Points te, b. Athens (7) Pointe to
pointe named by be named by

Canada Canada
(4) (5) (6) (7) (4) (5) (6) (7)

(1) Any point or pointu specified in the above may b. omitted on
any or ail services but ail services shall originate or
terminate in Canada.

(2) Ail traffic rights shall b. exercised only by the designated
airline and shall not be ieased or subcontracted.

(3) In the avent that the Canadian dssigriatsd airline dose net
operate direct air services te Greece, the Canadian
dssignated airline shall have the right te operate its
agrsed services between Canada and Grsece via a third
country by blocking space and seinq transportation under
its own code on the fiights of any single airlie authorized
by the Helsenic Republic te operate air services betvsen
that third country and Greece. The aeronauticai authorities
of the Heilenic Republic shall e2psdite ths necessary
authorizations te permit such services by the Canadian
desiqnated airline.

(4) Points te be named shall net include Cyprus, Turkey or
Israel.



6) L'entreprise de transport aérien désignée de la République
hellénique pourra exercer des privilèges d'arrêt en cours de
route £ Montréal, la durée de ces privilèges ne devant pas
dépasser quinze (15) jours.

7) Aux fins de l'article IX, paragraphe 5, de l'Accord,
l'entreprise de transport aérien désignée sera autorisée à
exploiter un minimum de deux vols hebdomadaires dans chaque
direction avec ses propres appareils.

Section XI

La route ci-après pourra être exploitée par l'entreprise de
transport aérien désignée par le Gouvernement du Canada

POINTS AU POINTS POINTS EN POINTS

CANADA INTERFM- GRÊCE (8) (9) AU-DELÀ
DIAIRES

----- ------------------------- Points à

Tout point Points à Athènes (7) désigner
ou tous désigner par par le

points le Canada Canada (4)
(4) (5) (6) (7) (5) (6) (7)

1) Tout point ou tous points spécifiés ci-dessus pourront être
omis sur l'un des services ou sur tous les services, mais
tous les services devront commencer ou se terminer au
Canada.

2) Tous les droits de trafic
l'entreprise de transport
ni loués ni sous-loués.

seront exercés uniquement par
aérien désignée, et ils ne seront



ATTACUe 2
Article ZR

1. Thar* shall b. fair and .qual opportunity for the.desiqnat.d airline of mach Contracting party te operate the.
agr..d services on the routes specified ln the. Annex to this
Agreement.

2.* Ini oerating the. agr..d services, the designated airline
of mach Contracting Party shall take inte accouit the interet of
the. designat.d airlin. or the. other Contracting Party no as notte aiffect unduly the. services whidi tii. latter provides on the
vhole or part of the, sae route.

3.* The agr.ed services'provided by the. desiqnated airlin..
of the Contracting Parties shall bear reasonable relationship te
the. requirements of the. public for transportation on the
specified routes and shall have as their primary objective the.provision, at a rasonable load factor, or capacity adequat. tomeet the current and reasonabi. anticipat.d requirements for thecarriage ef passengers, cargo and mail between the. territories ofthe. Contracting Parties wiiich have d.signat.d the. airlines.

4. Provision fer the carniage of passengers, cargo and mailbotii taken up and disciiarg.d at points on the. speaifi.d routes inthe. territories et States otiier than that desiqnatinq the. airlineshall ba made in accordance witii the. general principle that
capacity shall b. related te:

(a) traffic requir.m.nts te and trou the. territory of the.Contraoting P.arty viiich has designat.d the. airlin.;

(b) traffic requir.ments of the. arma throuqh viiici the.



5) Les points désignés pourront être changés moyennant un
préavis de soixante (60) jours aux autorités aéronautiques
de la République hellénique, ou dans un délai plus court si
lesdites autorités aéronautiques l'autorisent.

6) Le nombre total de points intermédiaires et de points
au-delà pouvant être désignés en une fois sera limité à
cinq, dont quatre au plus pourront être des points
intermédiaires.

7) L'entreprise de transport aérien désignée du Canada pourra
exercer des privilèges d'arrêt en cours de route, la durée
de ces privilèges ne devant pas dépasser quinze (15) jours.

8) Aux fins de l'article IX, paragraphe 5, de l'Accord,
l'entreprise de transport aérien désignée du Canada pourra,
sur les vols exploités comme indiqué à la note 3) ci-dessus,
offrir un service quotidien sous réserve que la capacité
totale assurée sur cette base n'excède pas 800 sièges par
semaine dans chaque direction, sauf entente contraire
conformément à l'article IX, paragraphe 5, de l'Accord.

9) Aux fins de l'article IX, paragraphe 5, de l'Accord,
l'entreprise de transport aérien désignée sera autorisée à

exploiter un minimum de deux vols hebdomadaires dans chaque
direction avec ses propres appareils.



6.* A des ignat.d airlin. of one Contracting Party may make a
change of aircraft in the. territory of the other Contracting
Party or at an intermediate point in third countries on the
routes specified in this àAgre ement under the following
conditions:

a> that the change of aircraft. in justif ied by reason of.
.conogy of operation;,

b) tiiat the. capacity of fered by the. designated airline on
the aircraft used on the sector of the route more
distant troc the territory of the Contracting Party
designating the airline is not larger than that used on
the nearer sector;

cl that the. aircraft used on the sector of the route more
distant trou the territory of the Contracting
Party designating the airline shall operate in»
connection vith the agreed service provided with ti.
aircraft used on the nearer sector and shall b.
sch.duled so to do;

d) tiiat there is an adequate volume of through traf fic;

e) that the. airline shall not hold itself out, directly or
indirectly and viiether in timetables, computer
reservation systems, Lare quote systems or
advertisements, or by other like means, as providing
*any service other than the agreed service on the
relevant upecified routes;

f) that, viiere an agreed service includes a change
of aircraft, this f act is siiown in ail timetables,
computer reservation systems, Lare quota systems,
advertisements and other like. ueans of holding- out.tii.
service;

g> that, viiere a change of aircraft is, made in the.
territory of the etiier Contracting Party, the. nimber of
ntoenu f llehm ah.11 -- ,.A - -

change of aircz
;h the capacity



Appendice 2
Article I

1. Les entreprises de transport aérien désignées des deux
Parties contractantes jouifont du même traitement équitable quant
à l'exploitation des services convenus sur les routes spécifiées
dans l'Annexe au présent Accord.

2. Dans l'exploitation des services convenus, l'entreprise
de transport aérien désignée de chaque Partie contractante
tiendra compte des intérets de l'entreprise de transport aérien
désignée de l'autre Partie contractante, de façon à ne pas nuire
indûment à la bonne marche des services que celle-ci assure sur
la totalité ou sur une partie de la mme route.

3. Les services convenus assurés par les entreprises de
transport aérien désignées des Parties contractantes
correspondront dans une mesure raisonnable aux besoins du public
en matière de transport sur les routes spécifiées et auront pour
premier objectif d'assurer, selon un coefficient de charge
raisonnable, une capacité suffisante pour répondre à la demande
courante et normalement prévisible en matière de transport des

passagers, des marchandises et du courrier entre les territoires
des Parties contractantes qui ont désigné les entreprises de
tranport aérien.

4. Le transport des passagers, des marchandises et du
courrier embarqués et débarqués en des endroits sur les routes

spécifiées situées sur les territoires d'États autres que celui

qui a désigné l'entreprise de transport aérien sera assuré
conformément au principe général selon lequel la capacité doit
être adaptée:

(a) aux exigences du trafic à destination ou en provenance
du territoire de la Partie contractante qui a désigné
l'entreprise de transport aérien;
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7. The provisions of paraqraPh 6 of this Article shail

(a) not affect the ability of a designated airline te
change aircraft in the. territory of the.
Contracting Party designating that airline;

(b) not preclude a designated airline authorized ta provide
air services on the routes specified ini this Agreement,
subject to the regulatory requirenents normally appliedby the aeronautical authorities to such joint
operations, froua blocking space and selling
transportation under its own code on f hights cf any
other airline alec authorized to provide such services.



Article, et sous réserve de l'approbation des autorités
aéronautiques des Parties contractantes. À défaut d'accord entre
les entreprises de transport aérien désignées, le problème sera
soumis aux autorités aéronautiques des Parties contractantes qui

essaieront de le résoudre conformément aux dispositions de
l'Article XVI du présent Accord.

6. Une entreprise de transport aérien désignée de l'une des
Parties contractantes pourra effectuer un changement d'aéronef &
l'intérieur du territoire de l'autre Partie contractante ou à un

point intermédiaire en pays tiers sur les routes spécifiées dans

le présent Accord aux conditions suivantes :

a) le changement d'aéronef est justifié pour des raisons
de rentabilité;

b) la capacité offerte par l'entreprise de transport
aérien désignée sur l'aéronef assurant le service dans
la section de la route la plus éloignée du territoire
de la Partie contractante qui a désigné l'entreprise de
transport aérien n'est pas supérieure à celle de
l'aéronef desservant la section la plus proche;

c) l'aéronef utilisé dans la section de la route la plus

éloignée du territoire de la Partie contractante qui a

désigné l'entreprise de transport aérien est exploité
dans le cadre du service convenu assuré par l'aéronef
desservant la section la plus proche, et son horaire
est établi en conséquence;

d) le volume de trafic en parcours direct est suffisant;

e) l'entreprise de transport aérien ne peut se présenter

au public, directement ou indirectement, que ce soit

par ses horaires, systèmes de réservation informatisés,
indicateurs de tarifs ou annonces publicitaires, ou par
d'autres moyens analogues, comme offrant un service

autre que le service convenu sur les routes spécifiées
pertinentes;,

f) lorsqu'un changement d'aéronef est prévu sur un service

convenu, il doit en être fait état dans tous les

horaires, systèmes de réservation informatisés,
indicateurs de tarifs, annonces publicitaires et autres

moyens analogues de présentation du service au public;

g> sauf autorisation contraire des autorités aéronautiques
de l'autre Partie contractante ou dispositions
expresses du présent Accord, le nombre de vols partant





du point où s'effectue le changement d'aéronef à
l'intérieur du territoire de l'autre Partie
contractante ne peut dépasser le nombre de vols
arrivant en ce point; et

h) toutes les opérations comportant un changement
d'aéronef doivent être menées en conformité avec les
dispositions du présent Accord visant la capacité.

7. Les dispositions du paragraphe 6 du présent article

a) n'empêchent aucunement une entreprise de transport
aérien désignée de procéder à un changement d'aéronef &
l'intérieur du territoire de la Partie contractante qui
l'a désignée;

b) n'empêchent aucunement une entreprise de transport
aérien désignée autorisée à assurer des services
aériens sur les routes spécifiées dans le présent
Accord de bloquer des places et de vendre des titres de

transport sous sa propre désignation sur les vols d'une
autre entreprise également autorisée à assurer de tels
services, sous réserve toutefois des réglements
normalement appliqués par les autorités aéronautiques
aux opérations conjointes de cette nature.



EMBASSY OF GREECE

Note No. AS 659 July 19, 1995

Excellency,

I have the honour ta acJcnowledge the receipt of yourExcellencyts Note No. TPS 0138 of June 23rd 1995, which reads as
fallove:

OS. dm. Note frmo Canida of jiue 23, 1995)

I have the honour ta conir that the proposais.as set out in
your Excellency's Note no Tps 0138/23.6.95, are acceptable ta the
Governisent of the Ble i Republic and that together vith its
Attachments, which are equally authertic in English and French, and
thi.. reply shall constitute an agrseement between aur tWa
Governuents, which shall enter into force on this day's date.

Please accept, Excellency, the assurances of my highest
conuideration.

A n+assios M. Va assidi#s
Chargé d'Affaires a.i.

The Han. André Oushlet
P.C., Q.C., N.P.
Minister of Foreign Aifairs
Ottawa



AMBASSADE DE GRECE

Note no: AS 659 Ottawa, le 19 juillet 1995

Excellence,

J'ai l'honneur d'accuser réception de la Note de votre
Excellence no. TPS 0138 datée Juin 23, 1995 qui est libellée comme
suit:

"Voir la Not du Canada du 23 Juin 1995

J'ai l'honneur de confirmer que les propositions exposées dans
la Note de votre Excellence no TPS 0138/23.6.95 sont agrées au

Gouvernement de la République Hellénique ainsi que ses appendices,
dont les versions française et anglaise font également foi, et
cette réponse constituent, entre nos deux Gouvernements un Accord
qui entrera en viguer a compter de la date de cette réponse.

Je saisis cette occasion pour vous renouveler, Excellence, les
assurances de ma trés haute considération.

Athanassios M. Valassidis
Chargé d'Affaires a.i.,

L'honorable André Ouellet
C.P., C.R., député
Ministre des Affaires étrangères
Ottawa
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